
1/1

APRÈS ART. 8 N° AS660

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 mars 2023 

BÂTIR LA SOCIÉTÉ DU BIEN VIEILLIR - (N° 643) 

Retiré

AMENDEMENT N o AS660

présenté par
M. Sertin, M. Alauzet, Mme Berete, Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Grelier, Mme Guichard, 

Mme Hugues, Mme Janvier, Mme Khattabi, M. Le Gac, Mme Le Nabour, M. Didier Martin, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Parmentier-Lecocq, Mme Peyron, Mme Rist, rapporteure générale 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant les formations des professionnels des services autonomie à domicile 
mentionnés à l’article L. 313-1-3 du code de l’action sociale et des familles ainsi que des 
professionnels des services mentionnés au 1° de l’article L. 7232-6 du code de travail et des 
professionnels intervenant en emploi direct, assurant des prestations d’aide à domicile. Le rapport 
formule des propositions pour une évolution des carrières.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à entrevoir des pistes de réflexions concernant les formations des 
professionnels des services d’aide à domicile pour les réévaluer conformément aux évolutions 
actuelles de ces professionnels, prenant également en compte leurs attentes fortes et pour une plus 
grande reconnaissance, quitte à envisager par la suite une réforme de leurs formations au même titre 
que les assistants sociaux à titre d’exemple.


